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CONSEIL MUNICIPAL 
DU 14 JUIN 2011 

 
Convocation du 7 juin 2011 

L'an deux mille onze, le quatorze juin, à 19h00, le Conseil Municipal de la commune de PLOUFRAGAN 
s'est réuni en session ordinaire, à l’hôtel de ville, après convocation légale, sous la présidence de Mme 
Christine ORAIN, 1

ère
 Adjointe au Maire. 

 
PRESENTS : Christine ORAIN, André QUELEN, Maryse LAURENT, Annie LABBE, Jacques 

BLANCHARD, Eliane BOUGUET, Gilles LELIONNAIS (s’absente à partir de l’affaire n°11 et 

donne pouvoir à Jacques BLANCHARD), Jean-Pierre STEPHAN, Albert MAHE, Jean-
François ANDRIEUX, Françoise UGUEN, Michel JUHEL, Huguette DELEPINE, Annick 
MOISAN, Bruno BEUZIT, Frédéric LE MENEC, Claire BRASSIER, Pascale GALLERNE, 
Xavier BIZOT, Chantal JOUAN, Pierre DUVAL, Jean-Pierre HAMON, Jean-Yves 
BERNARD, Anne-Laure LE BELLEGO et Mireille BOIVIN 

 
ABSENTS :  Rémy MOULIN (donne pouvoir à André QUELEN) 

Marie-Françoise DUPLENNE (donne pouvoir à Eliane BOUGUET) 
Jean-Paul LE MEE (donne pouvoir à Huguette DELEPINE) 
Annie REY (donne pouvoir à Françoise UGUEN) 
Jean-Loïc DEMONFORT (donne pouvoir à Bruno BEUZIT) 
Martial COLLET (excusé) 
Fabienne LAGADEUC (excusée) 
Anita MELOU 
 

 
SECRETAIRE DE SEANCE : Eliane BOUGUET 

----- 

1- Approbation des procès-verbaux des séances du 12 avril et 10 mai 2011 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 
 - ADOPTE les procès-verbaux des séances du 12 avril et du 10 mai 2011. 
 
2- Compte de gestion 2010 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée,  
- par 25 voix 
- et 5 abstentions (Pierre Duval, Jean-Pierre Hamon, Jean-Yves Bernard, Anne-Laure 
Le Bellego et Mireille Boivin) 
 - APPROUVE le compte de gestion 2010. 
 
3- Compte administratif 2010 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, ARRETE comme 
suit le compte administratif 2010 : 

COMMUNE :  

- par 24 voix  
- 5 abstentions (Pierre Duval, Jean-Pierre Hamon, Jean-Yves Bernard, Anne-Laure Le 
Bellego, Mireille Boivin) 
 
 - Investissement :  
  dépenses : 9 519 955,61 
  recettes : 8 837 206,01 
 - Fonctionnement : 
  dépenses : 12 026 959,93 
  recettes : 19 784 364,54 
 

EAU 
- par 28 voix  
- 1 abstention (Mireille Boivin) 
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 - Investissement : 
  dépenses : 334 474,59 
  recettes : 182 110,22 
 - Fonctionnement : 
  dépenses : 610 737,01 
  recettes : 1 002 852,19 
 
ASSAINISSEMENT 
- par 28 voix  
- 1 abstention (Mireille Boivin) 
 
 - Investissement : 
  dépenses : 745 403,19 
  recettes : 410 665,59 
 - Fonctionnement : 
  dépenses : 574 558,73 
  recettes : 811 050,47 
 
Z.A. DE BEAUCEMAINE 
- par 27 voix  
- 2 abstentions (Mireille Boivin et Jean-Paul Le Mée représenté par Huguette Delépine) 
 
 - Investissement : 
  dépenses : 145 829,66 
  recettes : 72 914,83 

- Fonctionnement : 
  dépenses : 72 914,83 
  recettes : 72 914,83 
 
4- Affectation des résultats d’exploitation – exercice 2010 

BUDGET COMMUNE 

Le besoin de financement en section investissement est de 1 037 423,43 €. Le 
résultat d'exploitation au 31.12.2010 de 7 757 404,61 € permet de réaliser cet auto-
financement que le conseil municipal DECIDE par vote à main levée, à l’unanimité. 
 

BUDGET EAU 

 Le Conseil Municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 
- DECIDE d’un besoin de financement en section d’investissement de 0 €. 

 

BUDGET ASSAINISSEMENT 

 Le Conseil Municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 
- DECIDE d’un besoin de financement en section d’investissement de 0 €. 

 
5- Transfert des résultats cumulés constatés au CA 2010 des budgets annexes eau 
potable et assainissement collectif 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée,  
- par 29 voix 
- et 1 abstention (Mireille Boivin) 

  - INTEGRE dans le Budget Principal de la commune les résultats des budgets 
annexes ; 

- PROCEDE aux écritures comptables nécessaires au transfert des résultats à Saint-
Brieuc Agglomération ; 

- DIT que les crédits nécessaires sont prévus sur le budget principal. 
 
6- Décision modificative – année 2011 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée,  
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- par 28 voix 
- et 2 abstentions (Mireille Boivin, Michel Juhel) 
 - ADOPTE la décision modificative sur le budget commune (DM n°1), notamment 
pour permettre le transfert à Saint-Brieuc Agglomération des résultats cumulés constatés au 
CA 2010 des budgets annexes eau potable et assainissement collectif. 
 
7- Cession d’un camion benne à ordures ménagères 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 
 - ACCEPTE la cession à la S.A. LE BRIS Occasions Poids-lourds de Servon/Vilaine 
pour 7 500 € d’un camion benne acquis en 2001 ; 
 - AUTORISE M. LE MAIRE à signer tout document lié à cette cession. 
 
8- Renouvellement de la convention de mise à disposition du foyer de St-Hervé 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 
 - APPROUVE les termes de la convention à passer avec le comité d’animation du 
quartier de Saint-Hervé pour la mise à disposition du foyer Alain Le Du ;  
 - AUTORISE M. LE MAIRE à signer ladite convention ;  
 - INSCRIT le montant de la participation de la ville de Ploufragan à la convention à 
hauteur maximale de 2 000€ au budget communal. 
 
9- Tarif public 2011 : redevance réseau de télédistribution du lotissement de Bel Air 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 
- ADOPTE le tarif de 35€ pour la redevance de télédistribution du lotissement de Bel 

Air pour l’année 2011. 
 
10- Dotation de Solidarité Urbaine et de cohésion sociale : rapport annuel 

 Le Conseil Municipal PREND CONNAISSANCE du rapport annuel sur les actions de 
développement social urbain menées en 2010 en relation avec l’attribution de la Dotation de 
Solidarité Urbaine et de Cohésion Sociale. 
 
11- Effacement des réseaux EDF, France télécom et éclairage public rue de la Grande 
Métairie 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 
 - VALIDE les montants estimatifs de l'opération de l'effacement des réseaux rue de la 
Grande Métairie, à la charge de la ville : 
. France Télécom pour un montant de 11 000 € TTC pour le génie civil et 1200 € HT pour le 
câblage ; 
. Eclairage Public pour un montant de 34 100 € TTC ; 
. ERDF pour un montant estimatif de 58 692 € HT. 
 - AUTORISE M. le Maire à signer toutes les pièces se rapportant au projet. 
 
12- Convention d’occupation temporaire du domaine public dans le cadre du projet 
Grand Brézillet 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 

 - DECIDE d’autoriser M. le Maire à signer la convention entre la commune de 
Ploufragan et Saint-Brieuc Agglomération relative à l'aménagement d'équipements de voirie 
sur le domaine public communal dans le cadre de la construction d'une voie de desserte sur 
le parc d'activités de Brézillet. 
 
13- Convention de servitudes avec ERDF 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 

 - AUTORISE M. le Maire à signer la convention de servitudes passée avec ERDF 
dans le cadre de l'effacement du réseau électrique lié au projet de réalisation d'un giratoire 
rue Pierre de Coubertin. 
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14- Bilan des acquisitions et cessions immobilières – année 2010 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée,  

 - PREND ACTE du bilan des acquisitions et cessions immobilières pour l’année 
2010. 
 
15- Univers-cité d’été et Ploufragan estivale : création d’un poste d’agent contractuel 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 

 - CREE un poste d’agent contractuel du 27 juin au 29 juillet 2011, pour assurer le 
suivi d’Univers-Cité d’été et de Ploufragan Estivale ; 

 
- FIXE la rémunération de cet agent sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint 

administratif de 2ème classe (I.B.297), ou du grade d’adjoint d’animation de 2ème classe 
(I.B.297) et AUTORISE le paiement des congés non pris. 
 
16- Tarifs 2011 de la base nautique 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 

 - FIXE les tarifs de la base nautique à compter du 1er juillet 2011.  
 
17- Subventions aux associations sportives 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 

 - DECIDE d’attribuer les subventions suivantes : 
Ploufragan handball  :        75 € 
Pétanque Ploufraganaise :      900 € 
Le Cercle de l’épée de Saint Brieuc  62,50 € 
 
18- Remboursement des chèques Ti-pass aux associations partenaires du dispositif 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par vote à main levée, à l’unanimité, 

- PROCEDE au remboursement des chèques Ti-pass pour l’année scolaire 
2010/2011 aux associations suivantes :  
Stade Ploufraganais Roller Skating 20 €  
Tennis Club Ploufragan 80 €  
Armor Ping 20 € 
Amicale Laïque Ploufragan Athlétisme 50 € 
Société Sportive Ouvrière Ploufraganaise 270 € 
 
19- décisions municipales 

 Le conseil municipal PREND ACTE de six décisions municipales prises par le Maire 
dans le cadre de ses délégations (décisions du 9, 16, 25, 26 et 30 mai 2011). 

 

 

 

A PLOUFRAGAN, le 16 juin 2011 
 

LE MAIRE 
Rémy MOULIN 


